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Jassans-Riottier

s

Porte de la Dombes et du Beaujolais

DECISION DU MAIRE n°D2022.10.21

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-22 ;

Vu la délibération n°2020.07.07 portant délégation du conseil municipal au Maire, en date du
29 juillet 2020 ;

DECIDE

De signer le dossier de demande de subvention en investissement avec la:

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES de Lyon (69)

Pour le financement de la :

« Création, réhabilitation d’opération pour les femmes victimes de violences ou victimes de
violences intrafamiliales »

Cette demande a pour but de subventionner la réhabilitation d’un logement au 856 rue
Edouard Herriot, qui sera mis & disposition des femmes victimes de violences.

La réhabilitation de ce logement s’éléve 3 89 189,29€ HT (équipements compris) la

subvention sollicitée est de 44 500€.

Fait a Jassans-Riottier, le 14 octobre 2022.
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